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1. INTRODUCTION 

La société SUEZ exploite, pour le compte de la commune de Noyon située dans l’Oise (60), le champ 
captant de « l’Isle Adam » composé de 6 ouvrages : F1, F2, F3, F4, F5 et F6. Les eaux brutes issues du 
forage F5 présente une pollution aux organochlorés et ce malgré une réhabilitation réalisée en 2009. 
En vue de sécuriser l’alimentation en eau potable de ses administrés, la commune de Noyon a 
engagé la réalisation d’un forage supplémentaire.  
 
Le forage F7 (BSS003ASWC) a été réalisé en début d’année 2018. L’ouvrage a été conçu de manière à 
capter les mêmes horizons que les ouvrages actuels, soit la nappe de la craie du Sénonien, et de 
l’exploiter aux mêmes conditions que l’ouvrage F5, soit 120 m3/h. Le nouveau forage a été exécuté 
conformément aux exigences réglementaires en vigueur (arrêté du 11 septembre 2003 et norme NF 
X 10-999 d’Août 2014). 
 
Le présent document constitue un dossier de demande d’autorisation au titre du Code de 
l’Environnement d’exploiter la ressource en eau souterraine au droit de cet ouvrage. La mise en 
exploitation de l’ouvrage n’entraînera pas d’augmentation des prélèvements déjà autorisés. 
 
Du point de vue réglementaire, ce dossier a été réalisé conformément à l’article R214-6 du Code de 
l’Environnement relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation au titre de la rubrique 
1.1.2.0, de la nomenclature IOTA du Code de l’Environnement. Le projet est en parallèle déclaré au 
titre du Code la Santé Publique conformément au décret n°2007-49 du 11/01/2007 relatif à la 
sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et selon l’arrêté du 20 juin 2007 
relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine. 

D’un point de vue environnemental, l’ouvrage est situé au sein du champ captant de l’Isle Adam, au 
Nord-Ouest du centre-bourg de Noyon. Le contexte immédiat du projet est urbain.  

Le secteur est constitué par des formations d’âge tertiaire sus-jacentes à la craie du Crétacé, 
caractérisées par une structure tabulaire. Le forage sollicite la nappe de la craie référencée sous la 
masse d’eau FRHG205 : Craie picarde. 

 
Aucune incidence notable sur l'environnement n'est à craindre au vu des caractéristiques 
hydrodynamiques locales et des mesures de sécurité qui seront mises en œuvre au niveau du 
projet.  
 
Enfin, le projet est compatible avec les contraintes réglementaires du SDAGE « Seine et Cours d’eau 
côtiers normands ».  
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2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Maître d’ouvrage : Commune de Noyon 
    Hôtel de Ville  
    Place de l’Hôtel de ville  
    BP 30 158 - 60 406 Noyon 
 
Exploitant :  SUEZ Eau France 
    ZAC du Gros Grelot 
    Avenue du Gros Grelot 
    60150 THOUROTTE 
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3. PRESENTATION DU SITE DE PRODUCTION 

3.1. Situation géographique 

Le forage F7 est implanté sur le territoire communal de Noyon, dans le département de l’Oise (60), 
sur la parcelle AH 521, au sein du champ captant. 
Il est situé à égale distance des forages F4 et F6 actuellement en exploitation, soit 160 m. 
Il se situe à la cote +40.20 m NGF. 

Les figures 1, 2 et 3 précisent la localisation des ouvrages dont les coordonnées géographiques et 
cadastrales sont indiquées dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 1 : Coordonnées géographiques et cadastrales des forages 

Ouvrage Usage 

X Y 

Section Parcelle Lambert 
93 

Lambert 93 

F1 (n°00826X0001) Comblé 699 520 6 942 613 AE 296 

F2 (n°00826X0002) Comblé 699 520 6 942 613 AE 296 

F3 (n°00826X0003) Comblé 699 607 6 942 687 AE 296 

F4 (n°00826X0004) Exploité 699 505 6 942 758 AE 296 

F5 (n°00826X0005) Non exploité 699 586 6 942 639 AE 296 

F6 (n°00826X0089) Exploité 699 387 6 942 650 AH 520 

F7 (n°BSS003ASWC) Exploitation à venir 699 349 6 942 807 AH 521 
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Figure 1 : Localisation du champ captant sur fond IGN (Source : Géoportail – Août 2018) 

 

N 
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Figure 2 : Localisation des ouvrages (Source : Géoportail – Août 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mahaudières 

F7 
(n°BSS003ASWC) 



  
 
 

Dossier d’autorisation Code de l’Environnement d’exploiter le forage F7 – Ville de Noyon 12/70 
ODU – A170403_ACC_AEP_RAPP_01_0 – 03/09/2018 

L’EFFICACITÉ 

à cœur 

Figure 3 : Localisation des forages du champ captant sur photographie aérienne et fond 

cadastral  

(Source : Géoportail - Août 2018) 

 

 

 

N 

F2 - abandonné 
 

F6 

F4 

F1 - abandonné 

F3 - abandonné 
 

F5 – non-exploité 

F7 
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3.2. Description du forage 

3.2.1. Coupe géologique et technique 

L’ouvrage F7 a été réalisé en début d’année 2018 par l’entreprise BONIFACE jusqu’à une profondeur 
de 45 m. L’ouvrage a été conçu de manière à capter les mêmes horizons que l’ouvrage F5 actuel, soit 
la nappe de la craie, et de l’exploiter au débit de 120 m3/h. Le nouveau forage a été exécuté 
conformément aux exigences réglementaires en vigueur (arrêté du 11 septembre 2003 et norme NF 
X 10-999 d’Août 2014). 
 
La coupe lithologique et technique du forage est reportée sur la figure ci-après :  
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Figure 4 : Coupe géologique et technique du forage F7  
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3.2.2. Productivité 

3.2.2.1. Pompage par paliers 

Le pompage par paliers a été réalisé du 15 au 16/02/2018. Quatre paliers de débits croissants ont été 
réalisés sur une durée de 2 h par paliers entrecoupés de phase de suivi de la remontée de niveau 
d’eau. 
 
Avant le démarrage de l’essai, le niveau d’eau statique est situé à -2,40 m/repère (le repère étant à 
+0,50 m/sol). 
 

Figure 5 : Evolution du niveau d’eau-débit sur F7 et des niveaux d’eau sur F4-F6 lors du 

pompage par paliers du 15 au 16/02/2018 
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Le tableau ci-après récapitule les résultats fournis pour les quatre paliers : 

Tableau 2 : Paliers réalisés sur le forage F7 

Paliers Durée  
(en mn) 

Débit moyen 
(en m³/h.) 

Rabattement 
(en m) 

Stabilisation 
du niveau en 
fin de palier 

Q spécifique 
(m³/h/m) 

n°1 120 92 2,1 non 43,8 

n°2 118 121 2,7 non 44,8 

n°3 120 156.7 3,46 non 45,3 

n°4 120 191 5,4 non 35,4 

    en italique : valeurs indicatives (car niveaux dynamiques non-stabilisés) 

 
Figure 6 : Interprétation des paliers par le logiciel OUAIP 

 
 
 
L'interprétation de cet essai a débouché sur l'obtention d'un calage satisfaisant en adaptant le 
schéma de Theis (spécifique aux milieux poreux) avec les paramètres suivants : 

 coefficient de pertes de charges linéaires (b) : 50 s/m2, 

 coefficient de pertes de charges quadratiques (c)  : 900 s2/m5. 

 
Les principaux points à retenir sont les suivants :  

 le rabattement observé dans l’ouvrage est induit à hauteur de 60 % par les pertes de charge 

linéaires liées aux caractéristiques de l’aquifère capté ; 

 le rabattement observé dans l’ouvrage est induit à hauteur de 40 % par les pertes de charge 

quadratiques directement liées à l’ouvrage lui-même ; 

 le débit critique1 Qc ne semble pas être réellement atteint dans les conditions de réalisation 

du pompage d’essai (Qc > 190 m3/h). 

                                                           
1 le débit critique est le débit maximal pouvant affluer d'un aquifère à un puits de pompage en écoulement laminaire, c'est-
à-dire sans dépassement de la vitesse critique. En pratique, c'est le débit pompé au-delà duquel les pertes de charge ne 
croissent plus en fonction linéaire du débit (ref. Castany, 1963). 
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3.2.2.2. Pompage de longue durée 

A partir des résultats du pompage par paliers, le pompage de longue durée a été fixé au débit de  
180 m3/h pendant une durée de 72 heures. Avant le démarrage de l’essai, le niveau d’eau statique 
est situé à -2,85 m/repère (le repère étant à +1,16 m/sol). 
 

Figure 7 : Evolution des niveaux d’eau et débit lors du pompage de longue durée sur F7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux points à retenir sont les suivants :  

 au débit de 180 m3/h, le rabattement (hors influence des pompages parallèles) est globalement stabilisé 

dès 24 h de pompage. Le rabattement correspondant est de l’ordre de 5,3 m ; 

 le débit spécifique moyen est de l’ordre de 33,7 m3/h par mètre de rabattement ; 

 comme lors du pompage par paliers, l’exploitation du forage F4 (au débit de 140 m3/h) perturbe et 

influence le niveau dynamique observé sur F7 lui-même en pompage à une distance de 170 m. Ainsi, le 

niveau d’eau est influencé à hauteur de 0,5 m par les créneaux de marche/arrêt de la pompe sur F7 ; 

 en outre, le forage F6 également exploité pendant l’essai et situé à environ 190 m montre des 

amplitudes de variation de sa charge hydraulique nettement plus importantes de l’ordre de 7,5 m par 

rapport aux deux autres. 

En raison de l’influence bien visible sur les niveaux enregistrés sur F7 à cause des pompages de F4 et 
F6, l'interprétation de cet essai a été réalisé sur des données filtrées et corrigées de ces influences 
extérieures afin d’obtenir une chronique la plus représentative possible du comportement 
hydrodynamique du F7 sans influence d’autres pompages. Ainsi, une chronique de 13 heures (sur 
72 h) a été retenue pour cette interprétation reportée ci-après. 
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Figure 8 : Interprétation du pompage d’essai longue durée 

 

 
Celle-ci a permis de déboucher sur l'obtention d'un calage satisfaisant en adaptant le schéma de 
Theis (spécifique aux milieux poreux) avec les paramètres suivants : 

• une transmissivité (T) de l’ordre de 9.10-3 m2/s (calculée sur la base d’une épaisseur aquifère de 
30 m) ; 

• une perméabilité (K) de l’ordre de 3.10-4 m/s indiquant une perméabilité relativement modérée 
dans cette formation composée de craie (cf. tableau ci-après reportant les différentes classes de 
perméabilités). 

 
Figure 9 : Classification des perméabilités 

 

3.2.3. Opérations de réception 

A l’issue des travaux de réalisation, les diagraphies suivantes ont été réalisées : 
 Diagraphie de contrôle d’équipement par inspection vidéo, mesures de verticalité-orientation 

ainsi qu’un contrôle de cimentation ; 

 Diagraphie hydrogéologique (production / micro moulinet) ; 

 Diagraphie géologique (gamma ray). 
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Les principaux points ci-après sont à retenir : 
 L’inspection vidéo a permis de confirmer le bon état mécanique des tubages plein et des 

crépines. Il est rappelé que le modèle retenu du raccordement pour l’assemblage des tubages 

par raccords rapides joncs-joints permettait de s’affranchir de phases de soudures sur site et, 

in fine, de s’affranchir de présence éventuelle de soudures de médiocre qualité et de 

dégradation éventuelle des tubages ; 

 

 Le contrôle de verticalité et d’orientation montre que l’ouvrage est conforme à la 

règlementation (la norme à respecter étant une déviation inférieure à 1° par tranche de 30 m, 

sauf dérogation particulière) : 

• le forage se dirige globalement vers un azimut Est ; 

• son inclinaison verticale est largement inférieure à la norme (inclinaison maximale 

enregistrée par rapport à l’axe de surface +0,05° à 26,00 m et -0,05° en fond de forage ; 

 Le contrôle de cimentation réalisé par méthode acoustique CBL/VDL (Cement Bond 

Logging/Variable Density Log) montre que la cimentation est de bonne qualité sur la zone 

contrôlée ; 

 

 La diagraphie de production réalisée par un micro-moulinet en régime dynamique 

(à 150 m3/h) a permis d’apprécier la présence de 2 principales arrivées d’eau se limitant entre 

-18,7 et -19,6 m puis entre -25,9 et -27,3 m de profondeur. Ces deux zones productrices 

contribuant à hauteur de 87 % du débit total du forage correspondent à seulement 8 % de la 

hauteur crépinée.  

 

 Durant la diagraphie entre -18 et -45 m, la température de l’eau est stable sur toute la 

profondeur comprise entre 11,6 et 11,8°C. La conductivité électrique à 25°C évolue en 

fonction de la profondeur entre 665 et 730 µS/cm. 

 

 La diagraphie géologique par gamma-ray confirme que la zone captée est faiblement 

marneuse (craie) et que les valeurs les plus élevées sont enregistrées au droit des alluvions de 

la Verse (pic observé à 4 m de profondeur). 

3.2.4. Qualité de l’eau brute 

Un prélèvement d’eau pour mise en analyse type première adduction a été réalisé par le laboratoire 
LDAR à l’issue d’un pompage de 72 heures à la date du 22/02/2018. Les résultats sont présentés en 
annexe 2. 
Les résultats d’analyses d’eau brute sont conformes aux seuils définis par l’annexe II (seuils de 
production) de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites de qualité des eaux brutes utilisées pour 
la production d’eau destinée à la consommation humaine. 
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Tableau 3 : Comparaison des résultats d'analyse type première adduction aux seuils définis 

dans l'annexe II de l'arrêté du 11 janvier 2007 

Paramètres Unités

Forage F7

Prélèvement du 

22/02/2018

Limites de qualité

Couleur (Pt) mg/L Pt <15 200

Chlorures (Cl–) mg/L 37.7 200

Sodium (Na+) mg/L 14.6 200

Sulfates (SO42–) mg/L 129 250

Température °C 11 25

Ammonium (NH4+) mg/L 1.276 4

Carbone organique total (COT) mg/L 3.21 10

Nitrates pour les autres eaux (NO3–) mg/L <0.5 100

Arsenic (As) µg/L <5 100

Cadmium (Cd) µg/L <1 5

Chrome total (Cr) µg/L 5 50

Cyanures (CN–) µg/L <10 50

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : Somme des composés 

suivants : fluoranthène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, 

benzo[a]pyrène, benzo[g,h,i]pérylène et indéno[1,2,3-cd]pyrène

µg/L <0.01 1

Mercure (Hg) µg/L <0.015 1

Plomb (Pb) µg/L <2 50

Sélénium (Se) µg/L <10 10

Pesticides (Par substances individuelles, y compris les métabolites) µg/L <0.1 2

Entérocoques UFC/250 mL 0  10 000 /100 mL

Escherichia coli UFC/250 mL 0  20 000 /100 mL

Paramètres organoleptiques

Paramètres concernant les substances indésirables

Paramètres microbiologiques

Paramètres concernant les substances toxiques

Paramètres physico-chimiques liés à la structure naturelle des eaux

 
 
 
Les résultats d’analyses d’eau brute sont cependant non conformes aux seuils définis par l’annexe I 
(seuils de distribution) de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine. Le tableau ci-dessous met en regard les teneurs de 
l’eau brute avec ces seuils de distribution. 
Elle présente des dépassements aux références de qualité pour les paramètres fer, COT, ammonium 
et turbidité.  
 
Par conséquent, l’eau brute issue du forage F7, à l’instar des forages F4 et F6, transitera par la station 
de traitement du champ captant. Celui-ci consiste en une déferrisation. Un projet de 
décarbonatation est à l’étude. Les autres paramètres en dépassement sont probablement liés à la 
récente réalisation du forage. 
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Tableau 4 : Comparaison des résultats d'analyse type première adduction aux seuils définis 

dans l'annexe I de l'arrêté du 11 janvier 2007 

Paramètres Unités

Forage F7

Prélèvement du 

22/02/2018

Limites et références de qualité

Escherichia coli UFC/100 ml 0 0

Entérocoques UFC/100 ml 0 0

Bactéries coliformes UFC/100 ml 0 0

Bactéries sulfitoréductrices UFC/100 ml 0 0

Numération de germes aérobies 

revivifiables à 22 °C
UFC/mL <1 -

Numération de germes aérobies 

revivifiables à 37 °C
UFC/mL <1 -

Carbone organique total mg/L 3.21 2

Conductivité à 25 °C µS/cm 945 entre 200 et 1100

Cyanures totaux µg/l <10 50

Fluorures mg/L 0.381 1.5

pH 7.1 compris entre 6.5 et 9

Température °C 11 25

Turbidité NFU 30 1

Ammonium mg/L 1.276 0.1

Sodium mg/L 14.6 200

Chlorures mg/L 37.7 250

Nitrates (NO3) mg/L <0.5 50

Nitrites (NO2) mg/L <0.01 0.5

Sulfates mg/L 129 250

Pesticides (par substance 

individuelle)
µg/l <0.1 0.1

Aldrine, dieldrine, heptachlore,

heptachlorépoxyde 

(par substance individuelle)

µg/l <0.005 0.03

Total pesticides µg/l 0.084 0.5

Aluminium µg/l <50 200

Antimoine µg/l <5 5

Arsenic µg/l <5 10

Baryum mg/L 0.03 0.7

Bore mg/L 0.07 1

Cadmium µg/l <1 5

Chrome µg/l 5 50

Cuivre mg/L <0.005 2

Fer µg/l 4503 200

Manganèse µg/l 34 50

Mercure µg/l <0.015 1

Nickel µg/l <5 20

Plomb µg/l <2 10

Sélénium µg/l <10 10

Benzène µg/l <1 1

Chlorure de vinyle µg/l <0.2 0.5

1,2-dichloroéthane µg/l <2.5 3

Tétrachloroéthylène + 

trichloroéthylène
µg/l <2 10

Benzo[a]pyrène µg/l <0.01 0.01

Hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP)
µg/l <0.01 0.1

Activité alpha globale Bq/l 0.06

En cas de valeur supérieure à 0.10, il est 

procédé à l'analyse des radionucléides 

spécifiques définis dans l'arrêté mentionné à 

l'article R.1321-20

Activité bêta globale résiduelle Bq/l 0.18

En cas de valeur supérieure à 1.0, il est 

procédé à l'analyse des radionucléides 

spécifiques définis dans l'arrêté mentionné à 

l'article R.1321-20

Dose totale indicative (DTI) mSv/an non nécessaire 0.1

Tritium Bq/l <9 100

Radioactivité

Anions

Cations

Paramètres microbiologiques

Pesticides

Métaux

Composés organiques 

Physico-chimie de base
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3.3. Besoins en eau 

Le nouveau forage vient sécuriser l’alimentation en eau potable de la ville de Noyon, en 
remplacement du forage F5. Sa mise en exploitation n’engendrera pas d’augmentation du volume de 
prélèvement actuellement autorisé, soit 1 200 000 m3/an et 3 300 m3/j sur l’ensemble du champ 
captant. Le forage F7 sera exploité à un débit similaire à celui de F5, soit 120 m3/h. 
 

3.4. Périmètres de protection 

Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des forages du champ captant actuel 
s’appliquent au forage F7. Ils ont été mis en place par arrêté préfectoral en date du 3 août 1994. 

3.4.1. Périmètre de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate sera centré sur l’ouvrage.  
 
L’accès à ce périmètre ne sera autorisé que pour les besoins du service de l’eau et son entretien sera 
assuré sans utilisation d’engrais et de produits phytosanitaires. Dans le périmètre de protection 
immédiate, sont interdits tous dépôts, installations ou activités autres que ceux strictement 
nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du captage. 
 
Le périmètre devra être clôturé par un grillage d’une hauteur minimum de 1.80 m avec un portail 
fermé à clef. 
 
La tête d’ouvrage du forage F7 sera aménagée et se situera au sein d’un citerneau béton hors sol 
similaire aux autres ouvrages exploités (voir photo). 
 

Figure 10 : Tête de forage sur les ouvrages du champ captant de l’Isle Adam 

 
 
 
Un capot triple technocover permettra l’accès au forage. 
Des alarmes anti-intrusion seront installées sur les deux trappes du capot. 
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3.4.2. Périmètre de protection rapprochée 

Dans le périmètre de protection rapprochée, sont interdits : 

 Parcage d’animaux (exceptée écurie déjà en place parcelle AE 23) 

 Drainage agricole 

 Excavations supérieures à 1 m de profondeur 

 Bâtiments d’élevage  

 Camping 

 Carrières 

 Cimetières 

 Décharges, dépôts d’ordures 

 Stockages et déversement de détergents 

 Epandage et rejets des eaux usées collectives ou privées 

 Rejets d’effluents radioactifs liquides 

 Dispositifs d’assainissement autonomes 

 Déversements d’huiles et lubrifiants 

 Déchargement de matières de vidanges 

 Déversements ou dépôts de matières usées ou dangereuses 

 Puisards et puits perdus 

 Stockage et évacuation des fumiers et autres déjections solides  

 Stockage et transport d’hydrocarbures  

 Epandage de lisiers, purins, eaux résiduaires des logements d’animaux, boues de STEP  

 Stockage de liquides inflammables  

 Stockage de produits chimiques à destination industrielle 

 Silos pour conservation par voie humide des aliments pour animaux 

 Support de cultures et produits anti-parasitaires 

 

Dans ce même périmètre, les activités suivantes sont réglementées : 

 Excavations inférieures à 1 m autorisées si rebouchées avec matériaux extraits 

 Constructions agricoles pour remisage de matériel agricole ou bois 

 Mares profondes de 1 m maximum, avec fond étanche argileux, analysée régulièrement 

 Pollution accidentelle des eaux : prévenir immédiatement l’hydrogéologue agréé 

 Puits et forage : sur avis de l’hydrogéologue agréé 
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3.4.3. Périmètre de protection éloignée 

Dans le périmètre de protection éloignée, il est possible d’aménager une mare au Nord des captages 
avec une bonne étanchéité du fond et un minimum de creusement. 

Il est déconseillé de réaliser un bassin de retenue des eaux d’inondation de la Verse, sauf en amont 
du champ captant, au Nord de la route d’Amiens. 

 

Figure 11 : Périmètres de protection rapprochée et éloignée des ouvrages du champ captant 
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4. REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

4.1. Position des ouvrages 

La localisation de l’ouvrage répond aux différentes rubriques de l’arrêté du 11 septembre 2003. 
Notamment, il est éloigné de plus de 35 mètres des stockages divers, station d’épuration, mares, 
silos… 

4.2. Déclaration des ouvrages au service des mines 

Conformément à l’article L.411.1 du Code Minier, l’ouvrage F7 présentant une profondeur 
supérieure à 10 m, celui-ci a été déclaré aux services de la DREAL et du BRGM. Son identifiant BSS est 
BSS003ASWC. 

4.3. Zone de répartition des eaux 

D’après l’arrêté préfectoral 2006-272-3 du 29 septembre 2006 fixant dans le département du Loir-et-
Cher la liste des communes incluses dans une zone de répartition des eaux (ZRE), la commune de 
Noyon n’est pas classée en ZRE pour la nappe de la craie. 

4.4. Nappes à réserver à l’alimentation en eau potable 

D’après les données du SDAGE Seine et Cours d’eau côtiers normands, l’aquifère de la craie n’est pas 
classé en masse d’eau à réserver à l’AEP future. 

4.5. Compatibilité avec la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

Dans le cadre de la gestion équilibrée du patrimoine commun que constitue l’eau (articles L.210-1 et 
L.211-1 du Code de l’Environnement), et en accord avec les articles L.214-1, L.214-2, L.214-3 et L.214-
7, le présent dossier constitue une demande d’autorisation de prélèvement d’eaux souterraines et 
comprend tous les renseignements demandés par l’article R214-6 du Code de l’Environnement. 
Le projet a fait l’objet d’une demande d’examen auprès de l’Autorité Environnementale au cas par 
cas et n’est pas soumis à étude d’impact. Le courrier de réponse est présenté en annexe 1. 
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Tableau 5 : Rubrique de la nomenclature IOTA 

Travaux ou installations projetées N ° Rubrique Régime 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement 
de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le 
volume total prélevé étant : 
 
1o   Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ; 
2o   Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D). 

1.1.2.0 
Autorisation 

> 200 000 m3/an 
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5. DOCUMENT D’INCIDENCES 

5.1. Contexte environnemental 

5.1.1. Environnement immédiat et occupation des sols 

Le forage est situé sur la même parcelle que celle du champ captant. Situé au Nord-Ouest du centre-
bourg de la commune de Noyon, l’environnement immédiat du projet est essentiellement urbain. 

 
Figure 12 : Extrait du Corine Land Cover 2012 (Source : Géoportail – Août 2018) 

     

N 

Cultures annuelles associées aux cultures permanentes Forêts mélangées

Systèmes culturaux et parcellaires complexes Tissu urbain discontinu

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 

naturels importants 
Zones industrielles ou commerciales

Vergers et petits fruits 

Champ 
captant 
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5.1.2. Réseau hydrographique 

Le forage se situe à une vingtaine de mètres au Sud de la Verse, et à 400 m à l’Est du Canal du Nord. 
 

Figure 13 : Réseau hydrographique du secteur d'étude (Source : Géoportail – Août 2018) 

 

5.1.2.1. Masse d’eau 

D’après le SDAGE 2016-2021 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, la Verse est 
référencée sous la masse d’eau de surface FRHR186 – « La Verse de sa source au confluent de l’Oise 
(exclu) ». 
Cette masse d’eau concerne un linéaire de 23 km. 

5.1.2.2. Débits 

La station hydrologique de la Verse au droit de Noyon (n°H7403820) présente les écoulements 
mensuels naturels interannuel sur la période 1968-2018. 
Les débits les plus faibles sont enregistrés en période estivale et sont inférieurs à 0.6 m3/s et les plus 
élevés sont mesurés en période hivernale et sont supérieurs à 0.8 m3/s. 
 
 

N 

F7 

Canal du 
Nord 

La Verse 
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Figure 14 : Ecoulements moyens mensuels interannuel sur la période 1968-2018 au droit de la 

station hydrologique de la Verse à Noyon (n° H7403820)  

(Source : BanqueHydro – Août 2018) 

 
 

5.1.3. Zones naturelles remarquables 

5.1.3.1. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

D’après le site de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel), 4 Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique sont recensées dans un rayon de 3 km autour du forage : 

• ZNIEFF de type 1 n°220013824 « Les montagnes de Porquéricourt à Suzoy, Bois des Essarts », à  
1500 m à l’Ouest, 

• ZNIEFF de type 1 n°220013422 « Forêts de l’Antique massif de Beine », à 1900 m à l’Est, 

• ZNIEFF de type 1 n°220005051 « Prairies inondables de l’Oise de Brissy-Hamégicourt à 
Thourotte », à 2300 m au Sud, 

• ZNIEFF de type 2 n°220220026 « Vallée de l’Oise de Hirson à Thourotte », à 2100 m au Sud. 
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Figure 15 : Cartographie des ZNIEFF dans un rayon de 3 km autour du forage 

(Source : INPN, Géoportail – Août 2018) 

 

 

5.1.3.2. Natura 2000 

D’après l’INPN, 2 sites Natura 2000 sont recensés à moins de 3 km du projet : 

• Site inscrit au titre de la Directive Habitats n°FR2200383 - Prairies alluviales de l'Oise de la Fère 
à Sempigny, situé à 2500 m au Sud du projet, 

• Site inscrit au titre de la Directive Oiseaux n° FR2210104 - Moyenne vallée de l'Oise, situé à 
2600 m au Sud du projet.  
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Figure 16 : Cartographie des Natura 2000 Directive Habitat (SIC) du secteur d’étude  

(Sources : INPN, Géoportail – Août 2018) 

 

 

5.1.4. Sites inscrits et classés 

D’après la DREAL Hauts-de-France, aucun site inscrit ou classé n’est présent sur la commune de 
Noyon. 

N 

Prairies alluviales de l'Oise 
de la Fère à Sempigny 

Moyenne vallée de l'Oise 

F7 
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5.1.5. Risques naturels 

5.1.5.1. Risque d’inondation 

Le forage est concerné par le PPRi du bassin versant de la Verse. Il est situé en zone d’aléa fort avec 
un débordement supérieur à 1 m. A l’identique des ouvrages F4 et F6 du champ captant, la tête 
d’ouvrage sera surélevée, supérieure à la cote des plus hautes eaux connues, soit 41.9 mNGF d’après 
le PPRi. 
 

Figure 17 : Carte de l'aléa inondation au droit de Noyon  

(Source : PPRi de la Verse – Août 2018) 

 
 
 

F7 
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Figure 18 : Photographie de la tête de l'ouvrage F7 et du projet de la tête de forage 

  

5.1.5.2. Aléa retrait-gonflement des argiles 

D’après le serveur Géorisques du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, 
le forage est situé en zone à risque faible pour le retrait-gonflement des argiles.  
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Figure 19 : Aléa retrait-gonflement des argiles au droit du projet  

(Source : Géorisques – Août 2018) 

 
  

5.1.5.3. Risque sismique 

D’après l’article D.563-8-1 du Code de l’Environnement qui définit le zonage sismique de la France, la 
commune de Noyon est classée en zone de sismicité 1 : très faible. 
 

N 

F7 
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5.2. Contexte géologique 

D’après la notice de la carte géologique locale (Chauny –carte n°82 du BRGM), les alluvions 
modernes qui composent le lit de la Verse sont de nature argilo-limoneuse reposant sur des 
formations sableuses hétérogènes. Le substratum de la vallée de la Verse est essentiellement 
composé de sables Thanétiens. 
 
Dans la vallée de la Verse, les tourbes sont bien développées et leur épaisseur peut atteindre plus de 
trois mètres. 
 
Au droit du champ captant, situé dans la vallée de la Verse, les formations rencontrées depuis la 
surface sont les suivantes : 

• Fz – Alluvions modernes : Elles sont bien développées dans la plaine alluviale de la Verse. Au 
droit du forage F7, elles atteignent 4 m d’épaisseur.  

• e2c – Sables de Bracheux (Thanétien supérieur) : Cette formation est composée de sables 
quartzeux fins, de couleur gris-vert à vert olive, plus ou moins glauconieux et légèrement 
micacés. L’épaisseur de la formation est de l’ordre de 10 m au droit du forage F7. 

• c6 – Craie du Campanien supérieur (Sénonien) : Cette formation n’est pas rencontrée à 
l’affleurement. Elle est constituée de craie blanche, à rognons de silex, parfois dolomitique et 
jaune. La formation crayeuse est gélive et très fragmentée en surface. Le toit de la formation 
est rencontré à +26 mNGF au droit du captage F7. 
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Figure 20 : Carte géologique du secteur d'étude (Source : Extrait de la feuille de Chauny (n°82), Infoterre – Août 2018)  
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5.3. Contexte hydrogéologique 

5.3.1. Aquifères en présence 

D’après la nature des terrains rencontrés dans le secteur d’étude, plusieurs formations aquifères sont 
identifiées. Ces différentes unités sont associées à des masses d’eau : 

• FRHG106 : Lutétien-Yprésien du Soissonais-Laonnois (dominante sédimentaire, masse d’eau libre) 

• FRHG205 : Craie picarde (dominante sédimentaire, masse d’eau libre et captive)  

En raison de l’absence de niveau imperméable intercalaire, ces deux aquifères abritent une seule et même 
nappe. 

5.3.2. Aquifère sollicité – Craie picarde 

5.3.2.1. Généralités 

La craie est un aquifère, de par sa fissuration, discontinu. Plus précisément, il possède deux types de 
perméabilité : une perméabilité d’interstices et une perméabilité de fissures. Le premier type de 
perméabilité de la roche liée à la porosité interstitielle du réservoir demeure très faible et ce malgré une 
porosité totale importante (de l’ordre de 30%). 
 
C’est en fait sa fissuration qui confère à la Craie sa vraie perméabilité, mais alors que la précédente est 
relativement homogène dans l’espace, celle-ci se trouve répartie d’une manière très hétérogène au sein de 
l’aquifère. 
 
En effet, la fissuration de la Craie, au départ d’origine tectonique, amplifiée ensuite par des phénomènes 
physico-chimiques (dissolution), s’est essentiellement développée dans les couches les plus proches du sol 
et dans celles situées au droit des vallées actuelles mais uniquement dans les zones où la Craie est 
affleurante ou subaffleurante (là où elle ne possède pas de couverture imperméable). La productivité de la 
craie directement en lien avec sa fissuration, est importante au droit des vallées humides, moyenne au 
droit des vallées sèches, faible au droit des plateaux et très faible sous recouvrement tertiaire. 
 
La nappe de la craie normalement libre, devient captive au fur et à mesure qu’elle s’enfonce sous les 
formations tertiaires, et notamment sous les argiles du Sparnacien constituant un écran imperméable la 
protégeant des pollutions de surface. 
 
Le substratum théorique de l’aquifère est formé par les marnes du Turonien, ce qui porte à plus de 150 m 
l’épaisseur potentielle de l’aquifère, mais on considère qu’au-delà des 30 premiers mètres de la zone 
saturée, la craie devient très compacte et n’est plus productive (Wuilleumenier, 2002). 
 
C’est une nappe d’importance régionale sur l’ensemble de la Picardie. Elle est largement captée par les 
industriels et agriculteurs ainsi que pour l’alimentation en eau potable car reconnue pour sa forte 
productivité. Elle est d’ailleurs utilisée par tous les ouvrages du champ captant. 
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5.3.2.2. Piézométrie et paramètres hydrodynamiques 

D’après les cartes piézométriques disponibles à l’échelle régionale (Figure 21), la nappe de la craie est 
drainée par les cours d’eau du secteur, soit la Verse au droit du champ captant. Ainsi, la nappe de la craie 
s’écoule vers le champ captant. Par ailleurs, sa piézométrie suit globalement la topographie.  
La cote piézométrique est de l’ordre de 38 mNGF au droit du projet.  

Le pompage de longue durée réalisé sur le forage F7 a permis de calculée une transmissivité de l’aquifère 

de l’ordre de 9.10-3 m2/s (calculée sur la base d’une épaisseur aquifère de 30 m) et une perméabilité (K) de 
l’ordre de 3.10-4 m/s indiquant une perméabilité relativement modérée dans cette formation composée de 
craie. 

5.3.2.3. Qualité de l’eau 

Un prélèvement d’eau a été réalisé en fin du pompage longue durée le 22 février 2018. Ce prélèvement a 
été réalisé par le laboratoire LDAR2 (Laboratoire Départemental d’Analyses et de Recherche).  
Les analyses ont été réalisées en partie par le LDAR suscité et en partie par le laboratoire CARSO (ayant 
analysés les pesticides et la radioactivité). 
 
Les principaux éléments à retenir sont : 

✓ minéralisation relativement élevée (conductivité de 945 μS/cm) ; 

✓ turbidité supérieure à la limite de qualité (30 NFU pour une limite à 1 NFU) ; 

✓ carbone organique total supérieur à la référence de qualité (3,21 mg/l pour une référence à 
2 mg/l) ; 

✓ ammonium supérieur à la référence de qualité (1,276 mg/l pour une référence à 0.1 mg/l) ; 

✓ fer total très supérieur à la référence de qualité (4 503 µg/l pour une référence à 200 µg/l) ; 

✓ traces de pesticides (inférieur aux limites de qualité : 0.1 µg/l) : 2,6-dichlorobenzamide 0,006 µg/l, 
chloridazone : 0,005 µg/l et bentazone : 0,073 µg/l ; 

✓ TH élevé 50,8°f : eau très dure ; 

✓ absence de nitrates ; 

✓ eau de bonne qualité bactériologique. 
 

Les résultats analytiques sont conformes aux limites de qualité pour les eaux destinées à la consommation 
humaine (arrêté du 11 janvier 2007 et ses annexes), notamment vis-à-vis des nitrates-nitrites, des 
hydrocarbures et des pesticides. Elle présente des dépassements aux références de qualité pour les 
paramètres fer, COT, ammonium et turbidité. 
Par conséquent, l’eau brute issue du forage F7, à l’instar des forages F4 et F6, transitera par la station de 
traitement du champ captant. Celui-ci consiste en une déferrisation. Un projet de décarbonatation est à 
l’étude. Les autres paramètres en dépassement sont probablement liés à la récente réalisation du forage. 
 

                                                           
2 LDAR est agrée par le Ministère de la Santé pour la réalisation des prélèvements et analyses du contrôle sanitaire des eaux en 
application de l’arrêté du 24 janvier 2005. 
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Projet de 
forage 

Figure 21 : Piézométrie de la nappe de la craie en période hautes eaux 2001 au droit du champ captant (Source : SIGES Seine-Normandie – Août 2018) 
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5.4. Sources de pollution potentielles 

5.4.1. Sources de pollution potentielles dans le périmètre de protection 

immédiate 

Etant donné l’environnement immédiat des ouvrages, aucune source de pollution potentielle n’est 
présente dans le périmètre de protection immédiate. 
 
Une clôture grillagée d’une hauteur minimale de 1.80 m sera installée autour de l’ouvrage. 
La tête d’ouvrage sera aménagée et sera munie d’une alarme anti-intrusion. 
 
Les prescriptions applicables à ce périmètre sont précisées dans l’arrêté préfectoral d’août 1994.  

5.4.2. Sources de pollution potentielles d’origine agricole 

Les statistiques agricoles pour la commune de Noyon en 2010 sont issues du recensement agricole 
de 2010 sur Agreste. Elles sont listées dans le Tableau 6. 
D’après ces données, la superficie agricole utilisée représente 30 % du territoire communal. 
L’orientation agricole du secteur est la polyculture et le polyélevage. 

 

Tableau 6 : Statistiques agricoles pour l'année 2010 pour la commune de Noyon 

(Source : Agreste – Août 2018) 

SAU : Superficie Agricole Utilisée, STL : Superficie en Terres Labourables, SCP : Superficie en Cultures 
Permanentes, STH : Superficie Toujours en Herbe, UGB : Unité de Gros Bétail, OTEX : Orientation technico-
économique 

5.4.3. Sources de pollution potentielles d’origine industrielle 

5.4.3.1. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

D’après la base de données des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
soumises à autorisation, 11 ICPE sont recensées à moins de 3 km du forage. 

L’ICPE la plus proche est située à 700 m au Nord-Ouest du projet (en amont hydraulique), il s’agit de 
la société AGORA spécialisée dans la fabrication d’engrais agricoles. 

 

Commune 
Superficie 

2010 

Nombre 
d’exploitations 

SAU en 
ha 

STL en 
ha 

SCP en 
ha 

STH en 
ha 

Cheptel en 
UGB 

OTEX 

Noyon 
1800 ha 

7 536 409 0 127 354 
Polyculture et 
polyélevage 
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Tableau 7 : Liste des ICPE recensées dans un rayon de 3 km autour du forage (Source : ICPE – 

Août 2018) 
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Figure 22 : ICPE recensées à moins de 3 km du forage  

(Source : ICPE, Géorisques – Août 2018) 
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5.4.3.2. Anciens sites et activités de services (BASIAS) 

D’après la Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS), 92 sites sont 
recensés dans un rayon de 3 km autour du forage F7. 

Le site le plus proche est situé à 391 m en latéral hydrodynamique, il s’agit des Ets Bienvenu Michel, 
station-service dont l’activité est terminée. Les activités situées en amont hydraulique sont à 500 m 
de l’ouvrage au Nord-Ouest. Il s’agit d’une Coopérative Agricole Régionale de l’Oise/du Noyonnais et 
du Valois et d’un garage Guilliace et Bachelet, tous deux en activité. 

 

Tableau 8 : BASIAS dans un rayon de 3 km autour du forage (Source : BASIAS – Août 2018) 

n° carte Référence 
X (L93 

m) 
Y (L 93 m) 

Distance 
(m) 

Etat du site Raison sociale Commune 

1 PIC6003102 699726 6942702 391 Activité terminée (ex Bienvenu michel (Ets)) NOYON 

2 PIC6003113 699637 6942406 494 En activité Guilliace et Bachelet (Ets) NOYON 

3 PIC6003130 698907 6943033 497 En activité Coopérative Agricole Régionale de l'Oise NOYON 

4 PIC6003123 698927 6943180 563 En activité 
Coopérative Agricole du Noyonnais et du 

Valois 
NOYON 

5 PIC6003091 698842 6943127 600 Activité terminée Gérard et Pignier (Ets) NOYON 

6 PIC6003321 699783 6942339 638 Activité terminée (ex Brouilly amédée Ets) NOYON 

7 PIC6003319 699826 6942375 643 Activité terminée (ex Lemaire Ets) NOYON 

8 PIC6004467 699886 6942382 684 Activité terminée (ex Finet-Bladier Ets) NOYON 

9 PIC6004462 699952 6942375 742 En activité Dallongeville Ets NOYON 

10 PIC6003327 700107 6942857 759 Activité terminée (ex Leroy Ets) NOYON 

11 PIC6003092 699372 6943568 761 En activité Lude Plastique SA NOYON 

12 PIC6002259 699514 6942051 774 En activité Garage St Jacques S.A.R.L. NOYON 

13 PIC6002257 700020 6942406 781 En activité Sté des Comptoirs Picards S.A. NOYON 

14 PIC6002260 699505 6942025 798 En activité Garage St Jacques S.A. NOYON 

15 PIC6002261 699498 6942017 804 Activité terminée (ex Letellier (Ets)) NOYON 

16 PIC6002262 699522 6942004 822 Activité terminée (ex Verriele michel (Ets)) NOYON 

17 PIC6002263 699466 6941981 834 En activité Wargnier et Fils (Ets) NOYON 

18 PIC6003267 700161 6942598 839 Activité terminée (ex Leballeur louis Ets) NOYON 

19 PIC6003266 699523 6941970 855 Activité terminée (ex Cottereau bernard Ets) NOYON 

20 PIC6003250 699809 6942084 857 Activité terminée 
(ex Coopérative Agricole du Noyonnais et 

du Valois) 
NOYON 

21 PIC6002264 699479 6941927 889 En activité Wargnier et Fils (Ets) NOYON 

22 PIC6003300 699889 6942082 905 Activité terminée (ex Baudoux jules Ets) NOYON 

23 PIC6003093 699834 6942040 907 Activité terminée (ex Combes jean (Ets) NOYON 

24 PIC6003332 699233 6941885 929 
En activité et 
partiellement 

réaménagé 

Favresse georges Ets et SA Clouterie et 
Pointerie Française 

NOYON 

25 PIC6003301 699976 6942087 955 Activité terminée (ex Calox Sté) NOYON 

26 PIC6003307 699863 6941954 996 En activité Rigida SA NOYON 

27 PIC6003066 699982 6942018 1011 Activité terminée (ex Abbatoir public) NOYON 

28 PIC6003303 699941 6941945 1046 En activité Rigida SA NOYON 

29 PIC6002265 699284 6941761 1048 Activité terminée (ex Garage Gusai-Rubrecht) NOYON 

30 PIC6003252 699844 6941837 1089 En activité Tychance Sté NOYON 

31 PIC6003101 700417 6942572 1094 Activité terminée (ex Le Feuvrier maurice (Ets)) NOYON 

32 PIC6003103 700165 6941988 1156 En activité Brézillon max (Ets) NOYON 

33 PIC6003253 699875 6941769 1164 Activité terminée (ex Sté d'exploitation du moulin d'Andeux) NOYON 

34 PIC6002254 700499 6942546 1179 Activité terminée (ex Bonbois S.A.R.L.) NOYON 

35 PIC6003265 699982 6941802 1188 En activité Desbrugeres jean Ets NOYON 

36 PIC6003133 700333 6942096 1214 En activité Thiry SA (Ets) NOYON 

37 PIC6002266 699233 6941598 1214 En activité Grand Garage de l'Avenue NOYON 

38 PIC6003263 699155 6941595 1227 En activité Cie Franþaise de Raffinage Total NOYON 

39 PIC6002255 700581 6942527 1263 Activité terminée (ex Bonbois S.A.R.L.) NOYON 

40 PIC6003262 698279 6942024 1326 
En activité et 
partiellement 

réaménagé 
Ballot léon Ets (ex Briqueterie Dufresne) NOYON 

41 PIC6003079 700256 6941834 1330 Activité terminée (ex Universal France SARL) NOYON 

42 PIC6003311 700574 6942287 1331 Activité terminée (ex Martin charles Ets) NOYON 

43 PIC6003914 697978 6942497 1406 En activité G. FAT EURL VAUCHELLES 

44 PIC6003309 700621 6942168 1423 En activité Bremard michel Ets NOYON  
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Figure 23 : Localisation des sites BASIAS (Source : Géorisques – Août 2018) 
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5.4.3.3. Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL) 

D’après la base de données BASOL recensant les sites pollués ou potentiellement pollués, 6 sites ont 
référencés dans un rayon de 3 km autour du forage F7. 
Parmi ceux-ci, 3 ont été traités et sont sous surveillance, 2 sont en cours de travaux et 1 est en cours 
d’évaluation. 
Ils sont situés en aval ou latéral hydrodynamique. 

 

Figure 24 : Liste des sites BASOL situés à moins de 3 km du forage 

(Source : base BASOL – Août 2018) 
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Figure 25 : Localisation des BASOL (Source : Infoterre– Août 2018) 

 

 

Tableau 9 : Caractéristiques des sites BASOL recensés 

Site Etat du site Etat activité
Type de 

pollution
Polluants détectés Travaux effectués

IMPRIMERIE DIDIER QUEBECOR SA Site en cours de traitement Cessation d'activité Eau, sols
Hydrocarbures et 

solvants
Excavation des terres pollués

Installation technique d'EDF / GDF
Site traité avec restrictions 

d'usages
En activité

Non 

précisée
Non précisé

Localisation et vidange des 

cuves

ohler France Site traité avec surveillance Cessation d'activité Eau, sols
Métaux, hydrocarbures, 

PCB-PCT, TCE

Démolition des bâtiments, 

piézomètres

RIGIDA

Site nécessitant des 

investigations 

supplémentaires

Cessation d'activité Sols Métaux, hydrocarbures Diagnostics et études en cours

SITE PROSIGN Site traité avec surveillance En activité Eau Hydrocarbures, solvants

Traitement thermique, 

ectraction des vapeurs, 

traitement des eaux par 

stripping  
 

N 
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5.4.4. Sources de pollution potentielles d’origine domestique 

L’ouvrage F7 bénéficie des servitudes attenantes aux périmètre de protection définis dans l’arrêté du 
3 août 1994. Tout dispositif d’assainissement autonome et tout épandage d’eaux usées domestiques, 
industrielles ou collectives sont interdits dans le périmètre de protection rapprochée. 

5.4.5. Autres sources 

5.4.5.1. Utilisation des eaux souterraines 

D’après la banque de données de sous-sol (BSS) disponible sur le serveur Infoterre du BRGM, 
37 ouvrages sont recensés dans un rayon de 3 km autour du forage. Etant donné le nombre très 
élevé d’ouvrages, seuls ceux supérieurs à 10 m de profondeur et exploités ont été considérés.  

Parmi ces ouvrages, 5 sont utilisés pour l’alimentation en eau potable (ouvrages du champ captant 
de Noyon dont 3 ont été récemment comblés), 1 pour les besoins domestiques, 1 pour la 
géothermie, 2 pour l’aspersion, 2 pour les usages agricoles et 1 pour les besoins industriels. 
L’utilisation des autres ouvrages n’est pas renseignée. 

Le plus proche est situé à 180 mètres du forage, en amont hydrodynamique. Il atteint 20.25 mètres 
de profondeur et capte la nappe de la craie. 

Ils sont listés dans le tableau suivant et localisés en Figure 26. 
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Tableau 10 : Ouvrages BSS situés à moins de 3 km du forage 

 (Source : Infoterre, BSS – Août 2018) 

BSS Commune 
Nature 

de 
l'ouvrage 

Profondeur 
de l'ouvrage 

(m/sol) 
Utilisation 

Altitude 
(mNGF) 

Niveau 
statique 
(m/sol) 

X (L93 
m) 

Y (L93 m) 
Distance 

(m) 

BSS000FTWH NOYON FORAGE 20.25 Non renseignée 44   699527 6942833 180 

BSS000FTPU NOYON FORAGE 38 AEP 41 3.7 699367 6942628 180 

BSS000FTVG NOYON FORAGE 28 Domestique 43 2.75 699171 6942734 192 

BSS000FTVE NOYON FORAGE 28 Géothermie 43 1.79 699170 6942728 196 

BSS000FTLF NOYON PUITS 35.1 AEP 40.5 1.6 699547 6942676 237 

BSS000FTLD NOYON PUITS 30.5 AEP 40.8 1.7 699537 6942596 283 

BSS000FTLC NOYON PUITS 27.3 Non renseignée 40.25   699602 6942646 300 

BSS000FTLE NOYON PUITS 35 AEP 41.42 1.6 699617 6942671 301 

BSS000FTLG NOYON FORAGE 35 AEP 40 0.6 699597 6942596 326 

BSS000FTRE NOYON FORAGE 15 Non renseignée 46 10.13 698861 6943183 616 

BSS000FTVW NOYON FORAGE 25 Non renseignée 54   698869 6942324 681 

BSS000FTVU NOYON FORAGE 20 Non renseignée 49 7 698684 6943222 784 

BSS000FTVZ NOYON FORAGE 61 Non renseignée 55   698767 6942223 824 

BSS000FTVT NOYON FORAGE 45 Non renseignée 57.84 17.6 698737 6942229 842 

BSS000FTWA NOYON FORAGE 46 Non renseignée 56 21.1 698812 6942034 941 

BSS000FTVS NOYON FORAGE 45 Non renseignée 58.27   698728 6942033 992 

BSS000FTPR NOYON FORAGE 33 Non renseignée 40   699831 6941893 1033 

BSS000FTPS NOYON FORAGE 40 Non renseignée 40   699845 6941868 1062 

BSS000FTVY NOYON FORAGE 10.2 Non renseignée 50.6   698918 6941676 1210 

BSS000FTNJ NOYON FORAGE 60 Non renseignée 41   699538 6941576 1245 

BSS000FSHC VAUCHELLES FORAGE 20 Non renseignée 52   698387 6943691 1306 

BSS000FTVD NOYON FORAGE 42 Aspersion 59 11.9 700731 6942777 1382 

BSS000FTLK NOYON PUITS 48 Non renseignée 47   700673 6942146 1480 

BSS000FTTT NOYON FORAGE 80 Aspersion 74 37 698281 6941531 1664 

BSS000FTNQ PONT-L'EVEQUE FORAGE 60 Non renseignée 41.36   699112 6940919 1903 

BSS000FTVA NOYON FORAGE 63 Agricole 52 17.25 698408 6941152 1904 

BSS000FTCV VAUCHELLES PUITS 15.4 Non renseignée 91   697429 6942965 1926 

BSS000FTWC NOYON FORAGE 16.5 Non renseignée 42 3.1 698753 6940779 2114 

BSS000FTPK NOYON FORAGE 40 Non renseignée 45   701430 6941739 2339 

BSS000FRWD PORQUERICOURT PUITS 12.53 Non renseignée 90   697095 6943769 2451 

BSS000FTRG PONT-L'EVEQUE FORAGE 24 Industrielle 40 3.5 698757 6940402 2477 

BSS000FTCR LARBROYE PUITS 13.1 Non renseignée 79   697235 6941466 2503 

BSS000FTPL NOYON FORAGE 25 Non renseignée 45   701569 6941603 2525 

BSS000FSHE 
BEAURAINS-LES-

NOYON FORAGE 14 Non renseignée 60 1.8 697654 6944712 2550 

BSS000FTMV PASSEL PUITS 14.5 Non renseignée 70   698038 6940608 2560 

BSS000FSGZ GENVRY FORAGE 42 Agricole 46 2.8 699531 6945418 2617 

BSS000FTMW PASSEL PUITS 28.3 Non renseignée 85   698127 6940407 2693 
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Figure 26 : Cartographie des ouvrages BSS "eau" recensés dans un rayon de 3 km autour du 

forage (Source : Infoterre – Août 2018) 
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5.4.5.2. Voies de communication 

Le forage est situé : 

• à environ 190 mètres au Sud-Ouest de la route départementale D934 qui comptabilise 
8103 véhicules/jour dont 4,8 % de poids lourds (2010 - OpendataOise) ; 

• à environ 360 mètres au Nord-Ouest de la route départementale D932 qui comptabilise 
8266 véhicules/jour dont 6 % de poids lourds (2011 - OpendataOise) ; 

• à environ 730 mètres au Nord de la route départementale D938 qui comptabilise 
2913 véhicules/jour dont 5 % de poids lourds (2010 - OpendataOise). 

 

Figure 27 : Réseau routier du secteur d’étude (Source : Géoportail – Août 2018) 
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5.4.5.3. Matières dangereuses 

D’après le serveur Géorisques, une canalisation de transport de gaz est présente à 2 km au Sud des 
forages. Etant donné le type de matière transportée et sa situation en aval hydrodynamique des 
ouvrages, cette canalisation ne présente pas de risque pour la ressource captée par les ouvrages du 
champ captant. 
 

Figure 28 : Transport de gaz à proximité des ouvrages (Source : Géorisques - Août 2018) 

  

5.4.5.4. Cimetières 

D’après la carte IGN du secteur, le forage est situé à 400 et 560 mètres au Sud-Ouest de la nécropole 
nationale et du cimetière britannique de Noyon. 
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Figure 29 : Cimetières recensés à proximité du projet (Source : Géoportail – Août 2018) 
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5.4.6. Synthèse des risques de pollution 

L’aquifère sollicité par le forage F7 est le même que celui capté par les forages du champ captant, 
soit celui de la craie sénonienne.  
Au droit de l’implantation, la craie est surmontée de 15 mètres de niveaux sableux et argileux 
constitués par les sables de Bracheux et les alluvions de la Verse.  

Etant donné qu’aucun niveau imperméable ne sépare l’aquifère des sables de celui de la craie, 
l’aquifère bénéficie donc d’une faible protection au droit du secteur. 

La nappe de la craie est drainée par la Verse. Les principales activités à risques pour la ressource 
captée le projet sont la Coopérative Agricole Régionale de l’Oise/du Noyonnais et du Valois et le 
garage Guilliace et Bachelet, situées en amont hydraulique à 500 m du forage F7. 
 
Cependant, au vu de la qualité des eaux issues des forages F4 et F6 actuellement exploités, ces 
activités n’ont pas d’impact sur la ressource en eau captée par les ouvrages du champ captant. 
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6. IMPACTS HYDROGEOLOGIQUES DU PRELEVEMENT 

6.1. Incidences temporaires 

Le forages F7 vient en secours du forage F5 existant. Sa mise en exploitation n’entraînera pas 
d’augmentation des volumes actuellement prélevés depuis les années 90. 
 
Il n’y aura donc aucune incidence temporaire du projet sur les milieux environnants. 
 
A l’inverse, le forage F5 présentant des problèmes de qualité avec la présence de tricholoroéthylène 
et tétrachloroéthylène, la mise en service de l’ouvrage F7 permettra d’assurer la distribution d’une 
eau conforme aux limites et référence de qualité pour la consommation humaine aux abonnés. 

6.2. Incidences du prélèvement sur la ressource en eau 

6.2.1. Sur la ressource en eau souterraine 

La mise en exploitation du forage F7 n’entraînera pas d’augmentation des prélèvements 
actuellement autorisés, puisque celui-ci vient remplacer le forage F5. Par conséquent, elle n’aura pas 
d’incidence sur la ressource en eau souterraine. 

6.2.2. Cône de rabattement et incidence sur les forages voisins 

À l’aide de l’approximation de JACOB, il est possible d’estimer le rabattement que générera 
l’exploitation du forage sur les eaux souterraines. Les paramètres pris en compte pour ce calcul 
théorique sont issus des pompages d’essai réalisés sur les ouvrages : 

• un débit de prélèvement de 120 m3/h en pointe ; 

• une transmissivité de 9.10-3 m²/s (pompage longue durée sur F7) ; 

• un coefficient d’emmagasinement de 7.10-3 (valeur issue des pompages réalisés sur F4 et F6). 

 

Le rayon d’action maximal, appelé rayon fictif (Rf), correspond à la distance pour laquelle le 
rabattement est nul. Sa formulation est déduite de l’approximation de Jacob : 
 
 
   
  
 
Le rayon fictif calculé sur la base de ces données est de 500 m après 24 heures de pompage. Plusieurs 
forages sont présents dans ce périmètre. 
 
En considérant un fonctionnement continu et un aquifère isotrope, les rabattements estimés sur des 
ouvrages fictifs sont inférieurs à 3 m. Il faut néanmoins préciser que ce calcul ne tient pas compte des 
phénomènes de recharges de l’aquifère et suppose un pompage continu, ce qui ne sera pas le cas ici. 
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Tableau 11 : Rabattements estimés à partir de l'approximation de Jacob sur des ouvrages 

fictifs à proximité 

Distance Ouvrage 

Durée en jours 

Rabattement en m 

30 90 180 365 730 

100 P1 1.95 2.27 2.48 2.68 2.89 

250 P2 1.41 1.73 1.94 2.14 2.35 

500 P3 1.00 1.32 1.53 1.74 1.94 

750 P4 0.76 1.09 1.29 1.50 1.70 

1000 P5 0.59 0.92 1.12 1.33 1.53 

1500 P6 0.35 0.68 0.88 1.09 1.29 

3000 P7 -0.05 0.27 0.47 0.68 0.89 

 
 
Du point de vue qualitatif, il n’y aura aucun risque de pollution des eaux via la structure du forage 
étant donné que ce dernier, réalisé conformément à l’arrêté du 11 septembre 2003, a été cimenté 
sur les 18 premiers mètres. Par ailleurs, l’ouvrage sera équipé d’une pompe immergée munie de 
clapet anti-retour et muni d’une tête de puits sécurisée. 

6.2.3. Sur la ressource en eau superficielle 

Compte tenu de la conception de l’ouvrage (mise en place de tubages acier cimentés jusqu’à  
-18 mètres et protection de la tête d’ouvrage), il n’y aura pas d’incidence sur la qualité de l’eau de la 
Verse via l’ouvrage F7. 

Bien que la nappe de la craie soit en relation avec la ressource en eau superficielle au doit du champ 
captant, aucune incidence majeure n’a été noté depuis les débuts de l’exploitation des ouvrages du 
champ captant. Par conséquent, l’ouvrage F7 venant en remplacement du forage F5, celui-ci vient 
sécuriser l’alimentation en eau potable et n’entraîne pas d’augmentation des prélèvements déjà 
autorisés. 
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6.3. Incidences du prélèvement sur les Natura 2000 

6.3.1. Définition de la zone d’influence 

Afin de définir la zone d’influence du projet il convient au préalable d’étudier l’influence individuelle 
des éléments suivants : 

• Rejets dans le milieu aquatique 

Le présent projet concerne la mise en exploitation d’un forage pour la sécurisation de l’alimentation 
en eau potable de la commune de Noyon. Il n’y aura donc aucun rejet dans le milieu aquatique. 

• Prélèvements dans le milieu aquatique 

Voir paragraphe 6.2.1. 

• Pistes de chantier, circulation 

La mise en service de l’ouvrage n’entraînera aucun changement conséquent du trafic du secteur, 
ceux-ci se limitant aux opérations de maintenance. 

• Rupture des corridors écologiques/continuité écologique 

L’emprise de l’ouvrage au sol est très restreinte et n’engendre pas de rupture de corridors 
écologiques.  

• Poussière et vibrations 

Compte-tenu de la nature du projet, celui-ci ne sera pas source de poussières et de vibrations. 

• Pollutions possibles 

L’isolation de la partie supérieure de l’ouvrage a été réalisée dans les règles de l’art, conformément à 
l’arrêté du 11 septembre 2003, par cimentation sous pression de l’espace annulaire compris entre le 
trou nu et l’extrados du tubage acier, de manière à éviter toutes infiltrations d’eau depuis la surface. 

Par ailleurs, l’ouvrage sera équipé d’une tête étanche à l’eau et protégé par un citerneau béton muni 
d’un capot fermé à clé, de manière à éloigner les eaux de la tête du forage, conformément à l’arrêté 
du 11 septembre 2003. 

• Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

Compte-tenu de la nature du projet et de son emprise, celui-ci n’aura aucune incidence sur les 
espèces présentes. 

• Bruit 

Les nuisances sonores engendrées par l’exploitation des ouvrages seront uniquement liées aux 
pompes et aux installations de traitement.  

• Conclusion sur l’aire d’influence du projet 

Au vu de la nature du projet et de son impact négligeable sur la zone environnante, la zone 
d’influence du projet est considérée identique au rayon d’influence de l’ouvrage, de l’ordre de  
500 m après 24 heures de fonctionnement. Celle-ci ne recoupe aucune zone Natura 2000. 

6.3.2. Conclusion sur l’influence éventuelle du projet 

Etant donné la nature du projet, la mise en service de l’ouvrage sera donc sans incidence sur les 
zones naturelles recensées (Natura 2000 et ZNIEFF). 
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7. MESURES CORRECTIVES OU COMPENSATOIRES DES INCIDENCES 

Étant donné l’absence d’incidences identifiées, il n’est pas proposé de mesures de réduction des 
impacts ou de mesures compensatoires. En effet, le forage F7 vient remplacer le forage F5 
présentant des problèmes de pollution. Aucune augmentation des volumes actuellement prélevés ne 
sera occasionnée par la mise en service de l’ouvrage. Les écosystèmes en place sont en équilibre avec 
le mode de fonctionnement des captages. 
 
L’arrêt et le remplacement du forage F5 dont la qualité n’était plus conforme aux limites et 
références de qualité pour l’eau potable constituent des éléments positifs pour l’amélioration de 
l’environnement et contribuent à l’amélioration de la santé publique.  

7.1. Protection des captages 

Le captage sera situé dans un périmètre de protection immédiate clôturé par un grillage (minimum 
1.80 m) et fermé au moyen d’un portail. Le capot d’accès sera muni de deux alarmes anti-intrusion. 
 
Un agent passera régulièrement vérifier l’absence d’intrusion sur le site et réaliser les mesures 
d’autocontrôle. 
 
Aucune autre activité que celle liée à l’exploitation des ouvrages n’est autorisée sur le périmètre de 
protection immédiate. 

7.2. Protection des équipements 

Le groupe de pompage qui sera mis en place dans l’ouvrage sera équipé de dispositifs contre le 
désamorçage. La pompe disposera d’un clapet anti-retour. 
 
Des capteurs de niveaux seront installés dans l’ouvrage pour prévenir le dénoyage de la pompe. Les 
pompages seront asservis au niveau d’eau dans la bâche de stockage de la station de traitement qui 
est elle-même asservie au niveau d’eau dans le réservoir « rue de Lille ». 

7.3. Instrumentation de surveillance 

Un télé-transmetteur type Sofrel Radio sera installé sur l’ouvrage. Il permettra d’assurer la 
surveillance et la commande des installations à distance. 
Ce télé-transmetteur aura pour tâches la collecte des informations de marche/arrêt, de défaut, de 
mesures et de mode de marche des équipements.  
L’ensemble des données (arrêt/marche pompes, alarmes, chloration, alerte de bouteille de chlore 
vide, niveaux d’eau dans les ouvrages et bâche de stockage, turbidimètre, suivi des lavages des 
filtres, ...) est relayé via la télérelève en temps réel à l’exploitant. 
Un indicateur de bouteille vide pour le chlore gazeux avec renvoi d’alarme est relié à la télégestion. 
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7.4. Contrôle sanitaire 

Le suivi de la qualité des eaux souterraines piloté par l’ARS est réalisé en conformité avec les textes 
réglementaires. 
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8. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET DE GESTION DE L’EAU  

8.1. Document d’urbanisme 

La commune de Noyon possède un plan local d’urbanisme. Le site est situé en zone naturelle N. 
La mise en exploitation du forage ne va pas à l’encontre des dispositions relatives à cette zone.  

8.2. SDAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) relatif au projet est celui des 
eaux du Bassin « Seine et des cours d’eau côtiers normands ». 
Défini pour la période 2016-2021, il a été adopté par le comité de Bassin Seine Normandie le 
5 novembre 2015. Par ses dispositions, il concourt à l’aménagement du territoire et au 
développement durable du bassin. 
Le SDAGE est un outil de planification qui fixe pour une période de 6 ans, les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité 
et de quantité des différentes masses d’eaux. 
 
La ressource sollicitée appartient à la masse d’eau du Crétacé, Craie picarde (HG205). 
 
Ainsi, le présent projet a fait l’objet d’une analyse de compatibilité au regard des défis fixés par le 
SDAGE. 
Les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE concernées par le présent projet sont les 
suivants : 

 Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 

 Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau. 

8.2.1. Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable 

actuelle et future  

L’ouvrage est conçu et équipé de façon à empêcher toute introduction de polluants ou d’eau de 
ruissellement vers la nappe, conformément au Code de l’Environnement.  
La tête du forage F7 sera mise en place prochainement et l’ouvrage F5 sera probablement conservé 
pour endiguer la propagation de la pollution aux solvants vers les ouvrages exploités. 
L’ensemble de ces mesures permettra de préserver la qualité de la nappe et de respecter cette 
disposition. 

8.2.2. Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

L’exploitation des forages n’entrainera pas de modification quantitative de la ressource, car le forage 
F7 vient en remplacement du forage F5 et sa mise en exploitation n’entraînera pas d’augmentation 
des volumes déjà autorisés par l’arrêté préfectoral du 3 août 1994. À cet effet, le projet respecte 
cette disposition.  
 
➔ Le projet est conforme aux prescriptions du SDAGE Seine et cours d’eau côtiers normands. 
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8.3. SAGE 

Le projet se situe dans le périmètre du SAGE Oise moyenne, qui occupe une superficie de 925 km² et 
est actuellement en projet. Aucun document n’a encore été produit par le SAGE. 
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9. RESUME NON TECHNIQUE 

• Localisation et caractéristiques des ouvrages 

La société SUEZ Eau France exploite, pour le compte de la commune de Noyon située dans l’Oise 
(60), le champ captant de « l’Isle Adam » composé de 6 ouvrages : F1, F2, F3, F4, F5 et F6. Les eaux 
brutes issues du forage F5 présente une pollution aux organochlorés et ce malgré une réhabilitation 
réalisée en 2009. En vue de sécuriser l’alimentation en eau potable de ses administrés, la commune 
de Noyon a engagé la réalisation d’un forage supplémentaire.  
 
Le forage F7 (BSS003ASWC) a été réalisé en début d’année 2018. L’ouvrage a été conçu de manière à 
capter les mêmes horizons que les ouvrages actuels, soit la nappe de la craie du Sénonien, et de 
l’exploiter aux mêmes conditions que l’ouvrage F5, soit 120 m3/h. 
 
Le présent document constitue un dossier de demande d’autorisation au titre du Code de 
l’Environnement d’exploiter la ressource en eau souterraine au droit du forage F7. 
 
Au vu de la qualité de l’eau brute issue des deux ouvrages, celle-ci transitera par une station de 
traitement afin d’abattre les teneurs en fer, COT et ammonium qui dépassent les limites et 
références de qualité pour les eaux destinées à la consommation humaine. 
 
L’ouvrage F7 disposera des mêmes périmètres de protection et des servitudes attenantes que les 
ouvrages du champ captant. Ceux-ci ont été définis par l’arrêté du 3 août 1994. 
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Localisation des ouvrages (Source : Géoportail – Août 2018) 

 
 

Mahaudières 

F7 
(n°BSS003ASWC) 
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Coupe géologique et technique du forage F7 
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• Aquifère capté 

A l’instar des autres ouvrages du champ captant, le forage F7 capte la nappe de la craie. Elle est 
mesurée à une profondeur de -1.7 m/sol, soit une cote piézométrique est de l’ordre de 38.5 mNGF 
au droit du forage. La productivité de l’ouvrage est d’environ 33 m3/h/m. 
 

• Contexte environnemental 

Le forage est situé sur la même parcelle que celle du champ captant. Situé au Nord-Ouest du centre-
bourg de la commune de Noyon, l’environnement immédiat du projet est essentiellement urbain. 
 
Le forage se situe à une vingtaine de mètres au Sud de la Verse, et à 400 m à l’Est du Canal du Nord. Il 
est concerné par le risque d’inondation de la Verse. Par conséquent, la tête de l’ouvrage a été 
réhaussée pour être supérieure à la cote des plus hautes eaux connues. 
 
D’après le site de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel), 4 Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique et 2 sites Natura 2000 sont recensées dans un rayon de 3 km 
autour du forage : 

 ZNIEFF de type 1 n°220013824 « Les montagnes de Porquéricourt à Suzoy, Bois des Essarts », à  

1500 m à l’Ouest, 

 ZNIEFF de type 1 n°220013422 « Forêts de l’Antique massif de Beine », à 1900 m à l’Est, 

 ZNIEFF de type 1 n°220005051 « Prairies inondables de l’Oise de Brissy-Hamégicourt à 

Thourotte », à 2300 m au Sud, 

 ZNIEFF de type 2 n°220220026 « Vallée de l’Oise de Hirson à Thourotte », à 2100 m au Sud. 

 Site inscrit au titre de la Directive Habitats n°FR2200383 - Prairies alluviales de l'Oise de la Fère 

à Sempigny, situé à 2500 m au Sud du projet, 

 Site inscrit au titre de la Directive Oiseaux n° FR2210104 - Moyenne vallée de l'Oise, situé à 

2600 m au Sud du projet. 

 

• Sources de pollution potentielles 

L’aquifère sollicité par le forage F7 est le même que celui capté par les forages du champ captant, 
soit celui de la craie sénonienne.  

Au droit de l’implantation, la craie est surmontée de 15 mètres de niveaux sableux et argileux 
constitués par les sables de Bracheux et les alluvions de la Verse.  

Etant donné qu’aucun niveau imperméable ne sépare l’aquifère des sables de celui de la craie, 
l’aquifère bénéficie donc d’une faible protection au droit du secteur. 

La nappe de la craie est drainée par la Verse. Les principales activités à risques pour la ressource 
captée le projet sont la Coopérative Agricole Régionale de l’Oise/du Noyonnais et du Valois et le 
garage Guilliace et Bachelet, situées en amont hydraulique à 500 m du forage F7. 
 

Cependant, au vu de la qualité des eaux issues des forages F4 et F6 actuellement exploités, ces 
activités n’ont pas d’impact sur la ressource en eau captée par les ouvrages du champ captant. 
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• Incidences du prélèvement sur la ressource en eau et les forages voisins 

Le forages F7 vient en secours du forage F5 existant. Sa mise en exploitation n’entraînera pas 
d’augmentation des volumes actuellement prélevés depuis les années 90. 
 
Il n’y aura donc aucune incidence du projet sur les milieux environnants. 
 
A l’inverse, le forage F5 présentant des problèmes de qualité avec la présence de tricholoroéthylène 

et tétrachloroéthylène, la mise en service de l’ouvrage F7 permettra d’assurer la distribution d’une 

eau conforme aux limites et référence de qualité pour la consommation humaine aux abonnés. 

 

D’un point de vue qualitatif, au vu des mesures mises en œuvre lors de l’aménagement de la tête 

d’ouvrage, et des servitudes liées aux périmètres de protection de captage, la mise en exploitation ne 

représente pas de risque de dégradation de la ressource en eau. 

 

A l’aide des données issues des pompages d’essai, il est possible d’estimer le rabattement engendré 
par le pompage sur les ouvrages voisins. 

 
Sur la base de ces données, le rayon fictif au sein duquel le pompage entrainera un rabattement du 
niveau de la nappe est de 500 m après 24 heures de pompage. Plusieurs forages sont présents dans 
ce périmètre. 
 
En considérant un fonctionnement continu, les rabattements estimés sur des ouvrages fictifs sont 
inférieurs à 3 m. Il faut néanmoins préciser que ce calcul ne tient pas compte des phénomènes de 
recharges de l’aquifère et suppose un pompage continu, ce qui ne sera pas le cas ici. 
 

Rabattements estimés sur des ouvrages fictifs à proximité 

Distance Ouvrage 

Durée en jours 

Rabattement en m 

30 90 180 365 730 

100 P1 1.95 2.27 2.48 2.68 2.89 

250 P2 1.41 1.73 1.94 2.14 2.35 

500 P3 1.00 1.32 1.53 1.74 1.94 

750 P4 0.76 1.09 1.29 1.50 1.70 

1000 P5 0.59 0.92 1.12 1.33 1.53 

1500 P6 0.35 0.68 0.88 1.09 1.29 

3000 P7 -0.05 0.27 0.47 0.68 0.89 

 
Du point de vue qualitatif, il n’y aura aucun risque de pollution des eaux via la structure de l’ouvrage 
étant donné que ce dernier, réalisé conformément à l’arrêté du 11 septembre 2003, ont été cimenté 
sur les 18 premiers mètres. Par ailleurs, il sera équipé d’une pompe immergée munie de clapet anti-
retour et une tête de puits étanche et sécurisée sera mise en place. 
 
Compte tenu de la nature du projet, de la conception des ouvrages (mise en place de tubages inox 
cimentés jusqu’à -70 mètres et protection de la tête d’ouvrage), et du contexte géologique local, la 
mise en exploitation des ouvrages sera sans incidence sur la ressource en eau superficielle locale. 
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• Incidences du prélèvement sur les Natura 2000 

Au vu de la nature du projet et de son impact négligeable sur la zone environnante, la zone 
d’influence du projet est considérée identique au rayon d’influence des ouvrages, de l’ordre de  
500 m après 24 heures de fonctionnement. Celle-ci ne recoupe aucune zone Natura 2000.  
 

• Protection des captages et des équipements 

Le captage sera au sein d’un périmètre de protection immédiate clôturé et uniquement accessible 
aux personnes compétentes par un portail fermé à clé. 
 
Des alarmes anti-intrusion seront ou sont déjà installées sur les différents accès (capots d’ouvrage, 
porte du local, accès bâche de stockage, …). 
 
L’ensemble des appareils nécessaires au suivi des installations et au fonctionnement (capteurs de 
niveaux d’eau dans les forages et la bâche, suivi du traitement, alertes, …) sera raccordé à une 
télégestion pour permettre à l’exploitant de gérer au mieux la production et la distribution. Cela 
permettra également de prévenir les différents problèmes que peuvent rencontrer les équipements, 
comme le dénoyage des pompes immergées. 
 

• Compatibilité avec les documents d’urbanisme et de gestion de l’eau 

Le projet est compatible avec le PLU de Noyon, celui-ci étant situé en zone naturelle N où les 
installations nécessaires au service public sont autorisées. 
 
Il est également compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
Bassin Seine-Normandie, celui-ci concernant l’alimentation en eau potable de la commune de Noyon. 
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Annexe 1 
Courrier de l’Autorité Environnementale dispensant de la 

réalisation d’une étude d’impact 
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Annexe 2 
Bordereaux d’analyses brutes suite au prélèvement du 

22/02/2018 
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Annexe 3 
Arrêté de DUP pour l’instauration des périmètres de 

protection des captages du champ captant de l’Isle Adam du 
03/08/1994 
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